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Les prochaines élections municipales auront lieu le 15 mars 2026
et le cas échéant pour un deuxième tour le 22 mars 2026.

Vous votez pour la première fois. Inscrivez-vous sur les listes électorales en ligne jusqu'au mercre-
di 4 février 2026 et jusqu'au vendredi 6 février 2026 inclus en Mairie ou au consulat.

Mesdames, n’oubliez pas que vous n’avez le droit de vote que depuis 80 ans après une lutte
acharnée commencée lors de la Révolution Française. Les hommes votent depuis 1792.
Le 21 avril 1944, le Général de Gaulle signe une ordonnance portant sur l’organisation des
pouvoirs publics qui marque un tournant majeur en affirmant que « les femmes sont
électrices et éligibles dans les mêmes conditions que les hommes ».
Un an plus tard, le 29 avril 1945, les femmes votent aux élections municipales pour la 1ère fois.

Chères Saint-Georgiennes,
Chers Saint-Georgiens,

Cet édito est le dernier de ce mandat de six ans, six ans déjà que vous m’avez largement fait confiance. J’ai
toujours été disponible, dans l’intérêt de tous, sans partis pris. Avec l’aide de mes adjoints et conseillers
municipaux que je remercie chaleureusement pour leur implication durant 6 ans, malgré la COVID en début
de mandat, l’inflation et les dotations de l’état qui stagnent, nous avons mené à bien la plupart des projets
qui faisaient partis de notre programme. Cela a seulement pris un peu plus de temps.

Le dernier chantier à se terminer est le clocher de l’église : l’imposant échafaudage est déposé et les
cloches rythment à nouveau la vie du village.
Tous les réseaux de la Placette sont maintenant terminés et les travaux d’embellissement vont pouvoir
commencer en début d’année.

Durant le mandat, la dette de la commune, tous budgets confondus et en comptant le prêt pour la Placette,
est passé de près de 2 900 000 € en 2020 à 2 100 000 en 2026 et leurs annuités de 490 000 € à 290 000 €.
Cela permettra à la prochaine équipe municipale de pouvoir investir lors des six prochaines années, l’in-
vestissement étant indispensable pour garder la dynamique du village.

Je vous ferai un point précis sur les projets communaux réalisés pendant le mandat lors de la cérémonie des
vœux du Maire qui est prévue le vendredi 09 janvier 2026.
Je vous invite toutes et tous à nous retrouver ce jour-là pour discuter et partager ce moment de convivialité.

Je tiens à remercier tout particulièrement l’ensemble des agents communaux, avec qui j’ai beaucoup appris.
Il est demandé toujours plus aux communes et donc toujours plus aux agents, avec des compétences de
plus en plus larges. Merci à vous pour le travail accompli.

En attendant de se retrouver nombreux le 09 janvier, le Conseil Municipal, le personnel communal et moi-
même vous souhaitons de passer d’excellentes fêtes et vous adressons tous nos vœux de bonheur et de
réussite pour cette nouvelle année 2026.

Didier CADAUX, Maire de SAINT-GEORGES-DE-LUZENÇON

Edito
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LES BREVES

LES VŒUX DU MAIRE
Rendez-vous à la salle des

fêtes
vendredi 9 janvier à 19h.

Venez nombreux.

PENSEZ A COMMANDER
VOS CARTES JEUNES

70 ANS : INSCRIVEZ-VOUS
AU REPAS DES AINES
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Vie communale

Il y a quelque temps le conseil municipal a sollicité les habitants
des hameaux afin de recueillir leurs suggestions pour nommer les
rues sans nom. Vous êtes aujourd’hui nombreux à attendre la
pose des plaques mais l’adressage ne consiste pas seulement à
donner un nom aux rues anonymes.

Pourquoi doit-on faire l’adressage ?

La loi impose que chaque voie ait un nom et que chaque bâti-
ment ait un numéro. Ainsi une adresse correcte doit être de ce
type : numéro, type de voie, nom de voie, code postal, com-
mune. Les voies doivent être parfaitement distinguées les unes
des autres et commencer et se terminer par une intersection ou
la limite de la commune. Leurs noms ne doivent pas porter à
confusion entre eux.

L’adressage une fois complet doit être déposé dans la Base
d’Adresse Nationale. Celle-ci est ensuite utilisée par notamment
les services postaux, de livraison, par les fournisseurs de guidage
satellite et les services de secours.

Une telle exigence demande donc un long travail de préparation.

Où en est l’adressage ?

La commune travaille avec le soutien du SMICA, le syndicat
mixte de l’Aveyron assurant ce type de mission et afin de respec-
ter les normes et les spécificités techniques de l’adressage, ce
n’est pas la simple nomination des rues anonymes qui doit être
faite mais un état des lieux de l’ensemble des voies du village,
des hameaux, des voies le reliant entre eux et de voies d’accès et
sortie de la commune. Chaque parcelle ou bâtiment devant por-
ter un numéro doit être identifié.

A ce jour ce travail est terminé, il a permis de mettre à jour les
voies ne respectant pas les normes et les voies anonymes et ce
sont plus de 120 voies qui ont été répertoriées. Ce travail fera
l’objet d’un contrôle par le SMICA. Dès que les renumérotations
nécessaires seront préparées, une présentation à la population
pourra être faite.

Le respect des normes impliquera que certaines voies existantes
devront être renommées et/ou renumérotées mais le conseil
municipal fait en sorte que le moins de changement d’adresse ait
lieu.

Toutes les remarques pourront être faites avant le dépôt dans la
Base d’Adresse Nationale.

La commission urbanisme.
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ACCUEIL MAIRIE
10 rue des Balses, 12100 St-Georges-de-Luzençon

Ouverture au public
Sans rendez-vous : Lundi à vendredi

de 8h30 à 12h.
Sur rendez-vous : Lundi à jeudi de 14h à 17h.

Permanence téléphonique (05 65 58 41 00)
Lundi à jeudi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h.

Vendredi de 8h30 à 12h.

mairie@saint-georges-de-luzencon.fr
www.saint-georges-de-luzencon.fr

ACCUEIL AGENCE POSTALE
Ouverture au public

Lundi à vendredi de 9h à 12h.
Contact : 05 65 42 58 51

MAISON FRANCE SERVICES
Ouverture au public

Prise de rendez-vous conseillée.
Du lundi au jeudi de 14h à 17h.

Contact : 05 65 59 41 62
mfs@saint-georges-de-luzencon.fr



Les jeunes du conseil municipal
s'engagent pour l'environnement
et la solidarité.

Sous un soleil radieux, les
membres du conseil municipal des
jeunes ont démontré, samedi 20
septembre, que l'engagement ci-
toyen n'attend pas le nombre des
années.
Réunis sur les berges du Cernon,
avec l'aide du Syndicat Mixte du
Bassin Tarn Amont, ils ont mené
une opération de nettoyage, ou-
verte à tous, avec l'objectif de
protéger le cadre de vie et de sen-
sibiliser les habitants à
l'importance du respect de l'envi-
ronnement.
Armés de gants, de sacs et de
bottes, les jeunes élus et les habi-
tants du village ont passé

l'après-midi à collecter les dé-
chets disséminés le long du
Cernon. Plastiques, canettes,

emballages divers, mégots de ci-
garettes...
Au terme de l'opération, plusieurs
sacs avaient été remplis, laissant
les berges nettement plus propres
pour le plaisir des promeneurs et
riverains.
Heureux de constater l'engage-
ment des plus jeunes, un goûter a
été partagé pour un beau mo-
ment de convivialité.

Portés par ce premier succès, les
jeunes du CMJ ont ensuite pour-
suivi leur dynamique citoyenne en
organisant une collecte pour les
restos du cœur devant l'épicerie
du Village.
Bravant le froid glacial, ils ont pro-
posé aux habitants de déposer
des denrées non périssables et
des produits d'hygiène destinés
aux plus démunis.
La mobilisation a porté ses fruits :
au total, plus de 95 kg de produits
ont été récoltés, remis ensuite à

l'association pour soutenir les
distributions alimentaires locales.

Malgré le froid, ce fut un moment
chaleureux et une belle réussite.

Entre défense de l'environnement
et solidarité, les jeunes élus
montrent leur engagement. De
belles initiatives et d'autres à
venir...
Un grand merci également à l'as-
sociation Les Amis du Voyage
pour leurs dons.

La mensualisation pour la facturation de l'eau et l'assainissement a été mise en place
en 2023 pour répondre à une demande croissante de ce mode de paiement.

L'année 2025 a été une année très compliquée administrativement parlant pour cette gestion de la men-
sualisation : des problèmes règlementaires, des problèmes techniques avec le logiciel et l'éditeur du
logiciel, …, des relèves d'index toujours aussi difficiles à avoir dans certains cas.

Pour l'année 2026 - voire 2027, le service facturation en collaboration avec le service technique a décidé
d'axer les efforts sur :
- suspension de la mensualisation comme faite jusqu'en 2025
- changement des vieux compteurs au besoin
- installation des têtes émettrices qui permettront à terme de faire la radio relève puis la télérelève
- et ainsi facturer au réel.

SERVICE EAU ET ASSAINISSEMEN T

CMJ : Conseil Municipal des Jeunes
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Le service de
transport à la
demande (TAD) a
évolué depuis le
1er septembre
2025. Ouvert à

tous et sans condition, il permet de se déplacer
depuis des points d’arrêt définis des centres-bourgs
et hameaux de 13 communes de la Communauté de
communes vers Millau ou Creissels, y compris en
zone urbaine (aller simple ou aller-retour), à travers 3
lignes fixes.
Le TAD fonctionne du lundi au samedi et ses
horaires ont évolué pour s’adapter aux trajets du
domicile au travail. Un tarif unique, quel que soit la
durée du trajet, est fixé à 3 euros l'aller et 5 euros
l'aller/retour. Le service est gratuit pour les moins de
6 ans.

Les jours de fonctionnement et les horaires :

Arrivée à Millau - Creissels :
Du lundi au samedi, à 8h30 et 13h30 + les mercredis
et vendredis à 10h.

Départ de Millau-Creissels :
Du lundi au samedi à 12h30 et 18h.
Réservation au plus tard la veille avant 16h30*
05 65 73 40 49 ou en ligne sur https://ruban-
bleu.transport-a-la-demande.fr/login
Du lundi au vendredi de 9h à 16h30 sauf samedi,
dimanche et jour férié.

Depuis le 1er septembre, le réseau de bus Mio est
gratuit pour tous, sans carte ni billet, sur l’aire
urbaine Millau-Creissels.

Pour les usagers arrivant des communes limitrophes,
trois parking relais, gratuits, sont à leur disposition
(aux arrêts Zac Cap du Crès, Piscine, et Gabriac)
pour laisser leurs véhicules et rejoindre le centre-ville
en bus gratuitement.

Après l’effet « découverte » du mois de septembre,
avec +68% de fréquentation par rapport à 2024, les
bons chiffres de fréquentation du réseau de bus Mio
se sont confirmés en octobre, avec une
augmentation de +21% de la fréquentation dans le
bus sur l’ensemble des 4 lignes, et jusqu’à +54%
uniquement pour la ligne 2.

ÇA SE PASSE AVEC LA COM COM

Le bus est gratuit pour tous

Un nouveau service de Transport à la demande (TAD)

Un point sur la collecte des déchets

Le dépôt des ordures ménagères s’effectue en
conteneurs semi-enterrés pour les trois flux de
déchets : sacs noirs et orange, emballages
recyclables et verre. Les conteneurs sont accessibles
24h sur 24h. 7 jours sur 7.

Pour les emballages, le retrait des cabas s'effectue
directement à la décheterie de St-Georges, sur
présentation d'un justificatif de domicile. Si votre
sac cabas est hors d’usage, il sera échangé contre
l’ancien.
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En 1920 sous la municipalité du Docteur Charles LA-
FON, est votée l’édification d’un monument aux
morts en l’honneur de tous les soldats de Saint
Georges morts à la guerre de 14-18. Son coût
23  700 francs. Il fut édifié au carrefour de la route
(devant le salon de coiffure actuel) et fut inauguré en
septembre 1925 en présence de Monsieur Emile
BOREL, Ministre de la marine, et Monsieur RAYNAL-
DI, Maire de Rodez.

En 1968, l’augmentation du flux de voitures sur la
traversée de la commune entraine le 1er voyage du
Monument vers la Placette (à l’emplacement de l’an-
cienne église). A cette époque déjà l’entreprise
Roméro était aux manettes pour assurer son dépla-
cement.

Puis vint le projet de rénovation de la placette et
une fois de plus le Conseil Municipal a posé la
question aux anciens combattants « Où peut-on édi-
fier ce monument afin qu’il soit mis en valeur ? ».
Après plusieurs mois de réflexion et plusieurs propo-
sitions, il est décidé d’un commun accord que le lieu
le plus approprié était : « le jardin de la Mairie ».
Profitant de ce transfert réalisé une fois de plus avec
dextérité, par l’entreprise Roméro, notre Poilu a ef-
fectué un nouveau voyage. Mais auparavant il a

voulu retrouver toute sa beauté grâce à l’entreprise
Bony qui a pratiqué un ravalement indispensable.

De ce fait, le 11 novembre 2025, cent ans après sa
1ère inauguration, une belle manifestation réunissait,
dans le jardin de la Mairie sous un soleil hivernal,
bon nombre de Saint-Georgiens en présence de
Madame la Sous-Préfète Madame Juliette BEREGI,
Monsieur le Sénateur Alain Marc, Madame la Prési-
dente de la Communauté de Communes Madame
GAZEL, l’Adjudant-Chef Monsieur MOURAK, les an-
ciens combattants et le Conseil Municipal des
Jeunes.

Monsieur le Maire dans son discours a remercié cha-
leureusement Michel FABRE, ancien combattant, qui
a su mobiliser et trouver le consensus pour cet em-
placement. Il a aussi remercié Madame CREPON-
PILLONE, directrice de l’Office National des Anciens
Combattants et Victimes de Guerre de l’Aveyron
pour nous avoir financé une partie des travaux.

Après les divers discours annotant combien le devoir
de mémoire est important en ces temps très
sombres de conflits, le ruban a été coupé par Ma-
dame la Sous-Préfète et Monsieur le Maire. Nous
souhaitons tous que le monument aux morts ait
trouvé sa place définitive ou du moins pour bon
nombre d’années.

Vint ensuite la commémoration du 11 novembre
avec le Message national de Catherine VAUTRIN,
Ministre des Armées et des Anciens Combattants, lu
par Madame la Sous-Préfète.

Avec une intense émotion, les enfants du Conseil
Municipal prennent la parole pour lire des textes.
L’émotion est palpable quand ils reprennent une
lettre écrite au front en 1917 par un Saint-Georgien.
Ce courrier a été extrait d’un travail de recherches
sur un disparu de la famille Raynal de St-Geniez-de-
Bertrand. Tout ce travail a été consigné dans livret
réalisé par l’école du Cernon sous la direction de
leur instituteur Monsieur LIENS.

UN 11 NOVEMBRE REMPLI D'EMOTION ET DE CONVIVIALI TÉ
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Cette année notre Poilu a été particulièrement fleuri,
même les jeunes du comité des fêtes ont voulu mar-
quer cette journée. Qu’ils en soient remerciés.

Madame la Sous –Préfète et les élus ont salué les
Anciens Combattants. Puis elle a remercié l’Echo des
Avens pour leur interprétation de la Marseillaise et
leurs autres prestations, ainsi que le conseil munici-
pal des jeunes en leur faisant remarquer qu’ils sont la
mémoire de cette tragédie qu’est la guerre.

Avant le pot de l’amitié Monsieur le Maire a invité le
public a visité l’exposition réalisée par Messieurs Flo-
rian BERNAT, collectionneur passionné de l’époque
14/18, et Monsieur LABORIE pour le prêt de cos-
tumes de diverses époques.

L’ exposition « Préserver la mémoire pour construire
l’avenir » a été vue durant la semaine suivante par
les écoles et bon nombre de St-Georgiens. Un grand
merci à Messieurs BERNAT et LABORIE pour ce tra-
vail de mémoire.

Le pot de l’amitié, sous les barnums dressés par les
employés municipaux dans le jardin, a connu un
franc succès.

Un beau 11 no-
vembre. Cette

célébration
restera dans le
souvenir des

Saint-Georgiens.

MAISON FRANCE SERVICES
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Ces dernières semaines, le personnel est
intervenu sur plusieurs équipements straté-

giques des réseaux,
notamment sur les armoires électriques qui
gèrent les pompages en eau potable (ali-

mentation du réservoir de Lavencas,
de Luzençon et du Boundoulaou).

Grâce à une gestion rapide
et efficace de ces pannes,

le service est resté totalement opérationnel,
sans aucune incidence pour les usagers.

Ce travail, souvent invisible mais
indispensable, illustre la vigilance

et le professionnalisme de la régie de l’eau
et de l’assainissement pour garantir la conti-

nuité du service public.

Le service technique, à travers la régie de l’eau et de l’assainissement,
poursuit son engagement quotidien avec sérieux et bienveillance.

Qu’il s’agisse de l’entretien de notre patrimoine communal, du suivi des
réseaux ou de l’accompagnement des administrés dans leurs démarches,

l’équipe met tout en œuvre pour garantir
un service de proximité efficace et réactif.

Cette implication constante contribue à préserver
la qualité de vie au sein de notre commune.

TRAVAUX DU 2e SEMESTRE 2025
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TRAVAUX DIVERS

TRAVAUX D'EAU ET D'ASSAINISSEMENT

Mise en valeur du parc de la mairie

Quelques travaux de maçonnerie
et d'espaces verts ont été réalisés

dans le parc de la mairie.
Ces interventions discrètes mais soignées

renforcent la mise en valeur du site
et, en particulier, du monument aux morts,

désormais installé dans un nouvel
emplacement idyllique.

Ce réaménagement s’inscrit dans la continui-
té des actions entreprises autour de la

commémoration du 11 novembre
( voir l’article consacré à l’inauguration).
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Rénovation complète du clocher de l’église :
un patrimoine remis en valeur

Les travaux ont débuté début septembre, marquant une étape
importante dans la préservation de notre patrimoine communal.

Les premières interventions ont concerné la mise aux normes de la
partie électrique et automatisme intérieures ainsi que le montage

de l’échafaudage.
Début octobre, l’entreprise de gros œuvre a engagé la reprise et la
consolidation du clocher. Quelques détails de cette phase essen-

tielle : la pose de quatre tirants et de huit clés de maintien,
l’installation d’agrafes à l’intérieur du bâtiment, ainsi que l’étaie-
ment et le calage des clés de voûte des abat-sons. Un nettoyage
haute pression a permis d’éliminer mousses et fragilités avant la

réfection complète des joints.
Mi-octobre, la charpente et la couverture en ardoise du clocher ont

été entièrement rénovées.
En parallèle, les abat-sons ont été déposés puis restaurés en ate-

lier, tandis que l’œil-de-bœuf entourant l’horloge a été remis à
neuf. L’horloge elle-même bénéficie désormais d’un nouveau mé-
canisme, d’un éclairage LED et de nouvelles aiguilles, offrant une

meilleure lisibilité.
Le bâtiment est également équipé d’un nouveau parafoudre, asso-
cié à une pointe captrice installée au-dessus de la croix, renforçant

ainsi la protection de l’édifice.

La fin des travaux est intervenue comme prévu le vendre-
di 5 décembre, suivie du démontage de l’échafaudage

et de la base-vie du chantier.
La remise officielle des clés aux représentants de la pa-

roisse a eu lieu le vendredi 19 décembre,
à l’approche des fêtes de Noël.

L’opération représente un montant total de
222 482 € TTC, dont 37 747 € TTC

dédiés à la mise en valeur du bâtiment
avec une réfection complète de la couverture

(sachant que la moitié est prise en charge par les as-
surances et que les travaux de peinture ne le sont pas).

Cette rénovation d’envergure redonne tout son éclat à un
édifice emblématique du village, pour le plus grand plaisir

des habitants et des visiteurs.

Renouvellement de la balayeuse de voirie

Après 22 ans de bons et loyaux services,
la balayeuse de voirie de la commune a été

remplacée. L’ancienne machine, dont
l’approvisionnement en pièces détachées

devenait difficile et les coûts d’entretien de
plus en plus élevés, ne permettait plus

d’assurer un service satisfaisant.
La nouvelle balayeuse, fidèle à l’esprit de la
précédente, est compacte et polyvalente.
Elle est parfaitement adaptée à l’entretien
des accotements de voirie, mais également

aux rues étroites du centre ancien,
où sa maniabilité constitue un véritable atout.



Cœur de Village : suite des travaux

Après la réfection complète des réseaux humides réalisée sur
l’ensemble du cœur de village — placette, rue des Balses, venelles

piétonnes et passage du Pourtalou — les interventions se sont
poursuivies cet été avec la reprise des réseaux secs : éclairage public,

basse tension et télécommunications / fibre.
Début décembre, le déplacement du réseau GRDF a également été

effectué afin d’anticiper une interaction avec le projet final
d’aménagement.

La prochaine étape concernera le
profilage des voies, les revêtements
de surface ainsi que les plantations.
Ces travaux sont programmés pour

débuter au cours du premier
trimestre 2026.

Un été particulièrement chaud… à tous les sens du terme

Nous pouvons dire, à tous les sens du terme, que l’été a été chaud : début juillet, un départ d’incendie
s’est déclaré sur le hameau de Luzençon, à la suite d’une intervention des techniciens Télécom. Grâce à

une réaction rapide, les pompiers ont pu
maîtriser le sinistre, épaulés par le service
technique de la commune immédiatement

présent pour prêter main-forte.

Compte tenu des conditions météorologiques
et du risque élevé d’incendie, la municipalité a

également fait le choix de différer certaines
opérations, notamment de fauchage des

accotements routiers. Cette décision, prise par
précaution, visait à limiter les risques liés aux

étincelles ou aux projections de pierres lors des
travaux mécaniques.

Un été sous vigilance donc, mais géré avec
réactivité et prudence pour la sécurité de tous.
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Espace Gérard PRETRE : de nouveaux équipements pour le sport en plein air.

Après la création des équipements sportifs existants
— skate-park, circuit VTT, terrain de city sport, tables de ping-pong et parcours sportif —

l’espace Gérard PRETRE s’est enrichi de nouveaux aménagements au service
des sportifs et des promeneurs.

Un bloc sanitaire a été installé, améliorant le
confort des usagers du site.

Par ailleurs, une aire de street workout a été aménagée.
Cet espace, dédié à la pratique libre d’exercices physiques, combine musculation, équilibre et

coordination. Conçu pour favoriser le sport en plein air, il permet à chacun de s’entraîner à son rythme,
dans un cadre à la fois agréable et convivial.

Les agrès installés offrent une grande diversité de mouvements :
tractions, pompes, dips, abdominaux, exercices

d’équilibre ou encore de souplesse.
L’objectif est de promouvoir une activité physique

accessible au plus grand nombre, tout en valorisant la
santé et le bien-être.

À noter que la fabrication et la pose de ces
équipements sont réalisées

à 100 % en régie communale.
Le coût des fournitures s’élève à 600 € TTC,

contre environ 6 300 € pour l’achat des modules
équivalents dans le commerce.
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Entretien des chemins pédestres

Sur le premier semestre,
des travaux de réouverture

de plusieurs chemins pédestres
ont été menés, notamment entre

Craissac et Luzençon,
ainsi que sur la voie verte

longeant le Cernon,
dans le secteur de Vergonhac.

Cet automne, des interventions
similaires ont été réalisées au-

dessus de Lavencas
et entre Linas et Craissaguet.

Ces actions d’entretien
et de réhabilitation

contribuent à améliorer
la continuité des itinéraires

et offrent un confort renouvelé
aux nombreux randonneurs
qui empruntent ces chemins.



Travaux de voirie : remise en état des chaussées

Le personnel communal a procédé au reprofilage de plusieurs voiries communales à l’aide de grave-
émulsion, première étape indispensable avant leur traitement final.

Cette préparation a permis la mise en œuvre de 60 tonnes d’enrobés
projetés, destinées à assurer une remise en état durable des chaussées.

La répartition des travaux est la suivante :
• Route de Craissaguet : 23,5 tonnes
• Rue Terrefort : 3,2 tonnes
• Luzençon : 8 tonnes
• Rue du Moulin de Taly : 3 tonnes
• Route de Mayres : 9 tonnes
• 13.3 T sur les routes du plateau du Larzac

Réhabilitation des chaufferies communales

Cet été, la commune a engagé une vaste opération de réhabilitation de plusieurs chaufferies. Le bâtiment
de la mairie, âgé de 25 ans (inauguré en 2000), a notamment bénéficié d’une rénovation complète. Ce

site assure le chauffage de la mairie, du centre de loisirs, de la salle de réunion située sous la mairie ainsi
que d’un appartement du premier étage.

Un remplacement des deux corps de chauffe a également été effectué sur les chaudières de l’école du
Cernon, chemin des rivières.

Par ailleurs, des travaux ont été menés pour améliorer la régulation
thermique de la salle du Cernon (ex-cantine sous la salle des fêtes). Cette

salle, de plus en plus sollicitée, ne disposait plus d’un système
suffisamment souple pour répondre aux besoins actuels.

Sur l’ensemble des trois bâtiments concernés, une opération de
désembouage des circuits de chauffage a été réalisée. Cette intervention

vise à améliorer les rendements énergétiques des installations et, par
conséquent, à réduire la consommation de gaz.

TRAVAUX DE VOIRIES
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Depuis 2020, nous avons exercé un rôle d’opposition constructive, vigilante
et responsable.
Nous nous sommes battus contre la destruction de la chaussée du moulin de
Paillès, symbole du patrimoine local, rasée en 2023 pour créer une zone d’ex-
pansion de crue (ZEC) dont l’efficacité reste à démontrer, un projet
entièrement financé par des fonds publics (AEAG, Région, SMBVTAM –
1,8 M€).
Nous avons contesté le coût excessif du nouveau vestiaire de football (plus
de 700 000 €) et le projet “Placette”, mené sans réelle concertation avec les
riverains et nécessitant un nouvel emprunt lourd qui pèsera sur les débuts de
la prochaine mandature.
Nous avons aussi lutté contre la tentative de majoration de la valeur locative cadastrale des terrains
constructibles à 1 €/m², mesure injuste et punitive pour les propriétaires.
Fidèles à nos convictions, nous avons voté pour les délibérations allant dans le bon sens pour les Saint-
Georgiens, et contre celles qui fragilisent la commune ou manquent de transparence.
Nous remercions chaleureusement les habitants qui nous ont accordé leur confiance en mars 2020. Leur
soutien demeure pour nous un encouragement précieux. Constituer une seconde liste pour mars 2026
s’avère difficile — la parité homme/femme et le nombre de colistiers nécessaires compliquent cette dé-
marche — mais nous allons tenter de relever ce défi. Même si la tâche s’annonce incertaine, notre
détermination reste intacte : proposer aux Saint-Georgiens une autre vision pour Saint-Georges-de-
Luzençon, plus participative, plus sobre et plus juste. 13

LIBRE EXPRESSION DE L'OPPOSI TION MUNICIPALE

Entre 2020 et 2025, la situation financière de la commune s’est fragilisée.
Les dépenses de fonctionnement ont augmenté beaucoup plus vite que les recettes (+40 % en cinq ans), at-
teignant 1,48 M€ au Budget Primitif 2025.
La dépense par habitant grimpe à 905 €, contre 633 € en 2020.
Les charges de personnel dépassent désormais 50 % du budget communal, limitant fortement les marges de
manœuvre.
L’épargne brute, indicateur clé d’autofinancement, chute de 354 000 € en 2024 à 196 000 € en 2025, tandis
que l’épargne nette redevient négative (–52 800 €).
La dette, après une baisse temporaire, repart à la hausse avec un nouvel emprunt de 550 000 €, portant l’en-
cours à 1,9 M€, soit 1 160 € par habitant, et une capacité de désendettement de 9,7 ans (seuil d’alerte).
Les travaux de la Placette, commencés depuis plusieurs mois, ne seront pas terminés avant mi-2026 ; les em-
prunts 2025 reportés sur 2026 risquent donc de grever les débuts de la prochaine mandature.
Ces chiffres traduisent une fragilisation réelle des finances, malgré des recettes fiscales en hausse et une
DGF favorable.
Pour 2026-2030, il faudra maîtriser les dépenses, reprioriser les investissements et redresser l’épargne.
Sans réorientation claire, la commune devra choisir entre hausse d’impôts, réduction des services publics ou
endettement accru.

Saint-Georges-de-luzencon : des recettes fragiles, un endettement en hausse

La commune voisine de Creissels (1 600 habitants) offre un contraste éclairant.
Avec une dépense de fonctionnement comparable (770 €/hab.), Creissels ne présente plus qu’une dette
résiduelle de 127 000 €, soit 80 € par habitant, contre 1,9 M € à Saint-Georges.
Sa capacité de désendettement n’est que de 0,4 an, quand celle de Saint-Georges dépasse 9 ans.
Sa CAF nette, trois à dix fois supérieure à celle de notre commune, lui permet de financer ses investisse-
ments sans recourir à de nouveaux emprunts.
Creissels consacre moins de 45 % de ses dépenses au personnel, contre plus de 50 % à Saint-Georges, et
conserve une autonomie financière de 58 %, bien supérieure à celle de notre commune (46 %).
Ces chiffres illustrent la nécessité d’un changement profond de méthode et d’une gestion plus rigoureuse
des finances communales à Saint-Georges-de-Luzençon.
Une politique plus prudente, mieux ciblée et inspirée des bonnes pratiques voisines permettrait de restau-
rer les marges de manœuvre, préparer l’avenir et financer les projets essentiels sans alourdir la dette ni la
fiscalité locale.

Bilan de l'action municipale des 3 conseillers d'opposition

Creissels : l'exemple d'une gestion plus saine



Agenda des manifestations
VENDREDI 9 JANVIER
VŒUX DU MAIRE - Salle des fêtes - 19H00

DIMANCHE 11 JANVIER
REPAS DES AINES - Salle des fêtes

SAMEDI 24 JANVIER
LA FONTAINE UNPLUGGED - Escapades du théâtre -
Salle des fêtes

SAMEDI 31 JANVIER
REPAS - ECOLE DES AMANDIERS - Salle des fêtes

DIMANCHE 1ER FEVRIER
QUINE - PAROISSE - Salle des fêtes

DIMANCHE 7 FEVRIER
QUINE - ACCA - Salle des fêtes

VENDREDI 13 FEVRIER
QUINE - FOOTBALL CLUB - Salle des fêtes

SAMEDI 21 FEVRIER
QUINE - ECOLE DES AMANDIERS - Salle des fêtes

SAMEDI 7 MARS
QUINE - ECOLE CERNON - Salle des fêtes

VENDREDI 10 AVRIL
CARNAVAL-ECHODESAVENS/LUZARTS /LES2ECOLES

SAMEDI 25 ET DIMANCHE 26 AVRIL
FÊTE VOTIVE - Salle des fêtes

VENDREDI 5 JUIN
KERMESSE - ECOLE DES AMANDIERS

VENDREDI 12 JUIN
KERMESSE - ECOLE DU CERNON

RUGBY A 5
Encore une nouvelle saison pour notre jeune club de
rugby à 5 qui a démarré fin Août au Stade des ri-
vières.

Cette nouvelle saison s'affiche avec un effectif de
cinquante joueurs, avec de nouvelles têtes qui dé-
barquent au bord du Cernon.

Ce public comprend d'anciens joueurs en compéti-
tion, des débutants - débutantes et surtout des
jeunes Saint-Georgien séduits par le ballon ovale.

Avec le club de Séverac-le-Château nous avons finali-
sé un projet d'entraînement commun à une
fréquence d'un par trimestre sous forme d'aller-re-
tour.

Nous avons aussi prévu de délocaliser à Agues-
sac certains entrainements dans le but de

promouvoir et de développer le rugby à cinq dans la
vallée.

Le dynamisme du club est toujours d'actualité !

Vie associative

LA FONTAINE UNPLUGGED
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SPECTACLE Les Givrées se déplacent à St-Georges-de-Luzençon.
SAMEDI 24 JANVIER 20H30 - Un spectacle musical familial
Et si on détournait les Fables de la Fontaine pour en faire des
chansons. Telle a été l’envie de ces trois chanteurs multi instru-
mentistes. Ils ont pris un grand plaisir à jouer avec les textes, à
insuffler de nouveaux personnages afin de créer des relectures
décalées et pleine d’humour. Avec des influences musicales et va-
riées (folk sixties, rap slam, symphonie…) ces trois chanteurs avec
leur énergie communicative prennent plaisir à faire redécouvrir
aux spectateurs ce bestiaire musical.
Une belle soirée pour se réchauffer durant ce mois de janvier.

ZOOM



RELAIS PAROISSIAL
L’arrivée du Père Nazaire
Nous avons la joie d’accueillir, pour trois ans, le Père
Nazaire SEKA, originaire de Côte d’Ivoire, comme
prêtre fidei donum. Sa présence vient renforcer
l’équipe presbytérale et témoigne de la richesse de
l’Église universelle, où les communautés s’entraident
et se soutiennent au-delà des frontières. Son dyna-
misme et son ouverture seront un atout précieux
pour la vie pastorale locale.

Un pèlerinage à Notre-Dame de Paris
Les 15 et 16 novembre derniers, une centaine de pè-
lerins, du sud Aveyron, se sont rendus à Notre-Dame
de Paris pour un grand pèlerinage interdiocésain
qui, au total, a rassemblé près de 1200 personnes.
Ce moment de ferveur et de communion a permis à
chacun de vivre une expérience spirituelle intense,
dans le cadre majestueux de la cathédrale restaurée
après le terrible incendie du 15 avril 2019.

Travaux et améliorations dans l’église de Saint-
Georges
Les travaux de restauration du clocher, frappé par la
foudre en octobre 2024, sont achevés et les cloches
peuvent de nouveau rythmer la vie quotidienne du
village.
La sonorisation de l’église a également été réparée,
offrant désormais une meilleure qualité d’écoute lors
des célébrations.

Comme chaque année, une crèche est installée à
l'intérieur de l’église, invitant petits et grands à
contempler le mystère de la Nativité. Au cœur des
fêtes de Noël, elle est un symbole de paix et de fra-
ternité. Jusqu'au 31 janvier, tous ceux qui le
souhaitent pourront venir l'admirer. Merci aux béné-
voles de permettre à la tradition de s’accomplir ainsi,
et de prendre soin de notre église qui reste ouverte
dans la journée.

Entre l’accueil d’un nouveau prêtre, les grands ras-
semblements spirituels et les travaux de
restauration, notre communauté vit une période
riche en événements. Ces initiatives témoignent de
la vitalité de notre paroisse et de l’engagement de
chacun pour faire rayonner la foi et la convivialité.

FOOTBALL CLUB ST-GEORGES-DE-LUZENÇON

Retour aux affaires courantes pour le FC Saint-
Georges.

La saison a repris en septembre pour tous nos
joueurs, l’équipe fanion avec des résultats mitigés en
régional 3 pointe à la 8ème place, l’équipe 2 a elle
aussi eu des résultats mitigés mais se retrouve tout
de même 6ème dans une poule largement dominée
par 5 clubs lozériens. Malheureusement, nos deux
équipes sont d’ores et déjà éliminées de leur coupe
respective.

Côté jeunes, l’entente avec Larzac-Vallée porte ses
fruits puisque nous recensons à ce jour quelques li-
cenciés supplémentaires par rapport à la saison
précédente. Les U7 aussi ont vu leur effectif légère-
ment augmenter, quant aux U9 l’effectif est stable
mais fragile. Côté résultats, le groupe U17 D2 est
toujours en quête de sa première victoire mais le
groupe fragile progresse tout de même. Les U15 D2
connaissent des résultats en dents de scie et sont
6ème sur 8. Le groupe U13 avec seulement 3 St-
Georgiens a du mal à enchainer les résultats et
l’absentéisme tant aux entrainements qu’aux pla-
teaux rend leur progression difficile. Pour les U11, ce

sont deux équipes que l’entente a pu engager grâce
à un effectif conséquent dont 9 féminines. L’équipe
2 avec de nombreuses et nombreux débutants sera
reversée dans un niveau moins élevé pour la se-
conde partie de saison.

Côté festif, le club organise le réveillon, le quine au-
ra lieu le vendredi 13 février !
Jour de chance donc pour les Quineurs !
Contact Eric ou Philippe :
07 85 75 56 85 / 06 84 18 95 97
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ECHO DES AVENS

VAL SEREIN

Le premier semestre 2025 s’est terminé avec la fête
des pères et mères. 52 personnes avaient répondu à
l’invitation. Ce fut une rencontre agréable et convi-
viale. Dans le calme, le loto occupa une bonne partie
de l’après-midi, il fut suivi d’un goûter, à ce moment
là les conversations reprirent. Pour marquer ces
fêtes, à l’heure de se quitter, un petit cadeau fut
distribué à tous.

Pas de rencontre cet été. Il fut studieux, la rédaction
des nouveaux statuts a occupé une grande partie de
notre temps. Tout devait être prêt pour l’Assemblée
Générale Extraordinaire.

Fait marquant en septembre la sortie des adhérents
le 25. C’était Campagnac. Nous devions prendre le
train. En fait, c’est en autocar que nous nous sommes
rendus au restaurant. Nous étions 34. Le temps
n’était pas avec nous, mais nous avons passé une
bonne journée.

10 octobre Assemblée Générale Extraordinaire :
Pourquoi ? Après les différends de ce début d’année
nous nous étions engagés à effectuer une mise à jour
des statuts. Celle-ci étant terminée, l’Assemblée a
été convoquée et a siégé ce 10 octobre. 87
adhérents étaient présents. Les nouveaux Statuts ont

été adoptés à l’unanimité des présents et re-
présentés. Validés par la sou-préfecture ils seront

applicables lors de notre prochaine Assemblée Gé-
nérale en janvier 2026.

Nous étions une cinquantaine à la salle des fêtes
l’après-midi pour un loto le 21 novembre.

Nous avons fêté Noël le 04 décembre : repas que
nous espérons festif et animé afin de passer tous en-
semble un moment de détente et de plaisir.

Bonnes fêtes de fin d’année, meilleurs vœux à toutes
et à tous pour 2026.
L’association accueille tous les retraités qui le sou-
haitent. Contact Christiane BONED 05 81 19 58 09.

Comme chaque année, l’association Echo des Avens
a choisi la date de l’armistice de 1918 pour tenir son
assemblée générale, après la cérémonie au monu-
ment aux morts de Saint-Georges-de-Luzençon.

Le principe d’une direction collégiale est reconduit,
il a fait preuve de son efficacité dans la gestion des
sorties (une trentaine) et des finances, avec un solde
largement positif qui permet à la fanfare d’envisager
en 2026 une résidence, un stage, voire même une
tournée à l’étranger, ce qui n’était pas arrivé depuis
longtemps.

L’Echo des Avens prépare déjà la saison des carna-
vals, dont celui de Millau, programmé au 28 mars, et
bien sûr les JAMS, prévues le 29 août ; ces deux
évènements sont l’occasion d’inviter plusieurs fan-
fares festives à de joyeuses rencontres, et de les faire
découvrir au public sud-aveyronnais.

L’Echo des Avens participera aussi comme chaque
année aux cérémonies municipales et aux manifesta-

tions festives de la commune (carnaval des enfants,
fête votive, …).

Les répétitions ont lieu tous les mardis à partir de
19h45 à la salle des fêtes de Saint-Georges, où les
musiciens amateurs désireux d’intégrer la fanfare se-
ront toujours les bienvenus.

16



Notre but est de partager notre
passion pour la danse country et
de transmettre l’envie de la prati-
quer dans un esprit ouvert et
convivial, sans prise de tête et de
façon amicale. Pas de compétition,
juste le désir de passer ensemble
de bons moments.
Ouvert à tout public, jeune et
moins jeune, notre petit groupe se
retrouve autour de notre sympa-

thique et dynamique animatrice,
Sylvie, tous les mardis soirs, à partir
de 16 h 30, à la salle des Fêtes.

• De 16 h 30 à 17 h 30 : niveau
intermédiaire,
• De 17 h 30 à 18 h 30 : niveau no-
vice,
• De 18 h 30 à 19 h 30 : niveau dé-
butant.

Le 8 novembre, notre bal annuel,
sur le thème d'Halloween, a ren-
contré un vif succès, dans une
ambiance amicale et festive.
Si vous souhaitez découvrir ou re-
découvrir la danse country,
renseignements auprès de :
Sylvie : 06 65 70 62 88 / Patricia :
06 74 24 43 56
Mail : wildmustangs12100@gmail.com

À l’école des Amandiers, la rentrée 2025 s’est dé-
roulée dans la continuité de la précédente. L’école
accueille cette année 42 élèves répartis en deux
classes. Isabelle AUGÉ assure la direction et en-
seigne en classe maternelle, tandis qu’Eve MINOTTI
prend en charge la classe élémentaire. Elles sont ac-
compagnées au quotidien par Jeanne et Tamara, les
aides maternelles, qui assurent une présence atten-
tive auprès des enfants de 7h30 à 18h30.

Pour cette nouvelle année scolaire, les enseignantes
ont choisi comme fil conducteur le thème du pasto-
ralisme, en écho à la proclamation de 2026 comme
Année internationale du pastoralisme par les Na-
tions Unies. Un thème particulièrement représentatif
de notre territoire. Ce choix permettra d’aborder
avec les élèves différents aspects de l’agropastora-
lisme : l’élevage ovin, les paysages façonnés par
cette pratique, la faune et la flore qui y sont asso-
ciées, ainsi que les productions telles que le lait ou
le cuir.

Dans le cadre de la Semaine du goût, les élèves se
sont rendus à Roquefort pour une visite des Caves
Société, une expérience à la fois gourmande et pé-
dagogique. Ils ont découvert les secrets de la
fabrication du célèbre fromage : la formation des
fleurines, le rôle du Penicillium roqueforti, ou encore
les étapes essentielles de l’affinage. La visite s’est
terminée par une dégustation originale de différents
Roqueforts associés à divers mets. L’alliance Roque-

fort–banane a particulièrement séduit les jeunes
goûteurs !
Avant les vacances d’octobre, les élèves ont partici-
pé avec enthousiasme à l’opération « Mets tes
baskets et bats la maladie ». Le 18 octobre après-
midi, réunis au stade et motivés par un élan de soli-
darité, ils ont parcouru ensemble plus de 75
kilomètres grâce à deux circuits balisés mis en place
par Jérôme.

Début novembre, les cours de sensibilisation à la
langue et à la culture occitanes ont repris avec Valé-
rie, présente chaque jeudi après-midi.

À présent, les enfants ont le regard tourné vers
Noël : les petites mains s’activent pour fabriquer
cartes et décorations.

Les élèves ravis de leur visite des caves !

ECOLE DES AMANDIERS
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LUZ ARTS

L'association Leti Yoga propose un cours de Yoga
Sur Chaise tous les vendredis matins à 9h30 dans
les vestiaires communaux de Saint-Georges, dans
une ambiance conviviale et bienveillante. Des cours
sur chaise où nous travaillons en douceur mais éga-
lement en profondeur avec des postures tenues
pour développer sa conscience corporelle, améliorer
sa respiration et renforcer le corps en douceur.
Après chaque séance, nous partageons un petit mo-

ment de convivialité avec une tisane offerte. Les
cours sont sans abonnement, uniquement à la
séance ou au carnet de 10 séances (valable 1 an) ou
de 30 séances (valable 2 ans). Ils ont lieu toute l'an-
née de septembre à juillet avec certaines vacances
scolaires incluses. On vient quand on peut et quand
on veut ! Débutants bienvenus !
Réservation obligatoire via le site internet letiyoga.fr
ou au 07 81 30 47 91.
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LETI YOGA

Début septembre le conseil d'administration de Luz Arts s'est réuni pour son assemblée générale.
Des idées... mais il manque des personnes pour mener à bien ces projets. Donc si pour vous une animation
culturelle est nécessaire dans la vie de notre village, venez contribuer à cette aventure, vous êtes les bienvenus.

Cette rentrée, les ateliers artistiques des enfants ont un grand succès. Dix enfants se retrouvent tous les
quinze jours. Elisabeth est là avec sa maîtrise pour accompagner les premiers dans le monde de l'aquarelle.
Projet de l'année : le carnet de voyage.
Le périple est Saint-Georgien, occasion d'une observation plus fine, d'une connaissance du village et de son
histoire.

Le café créatif du mercredi soir est
toujours apprécié. Entre broderie,
origami, aquarelle, travaux d'ai-
guilles, confection de poupée, etc,
quel est le point commun ? Incon-
testablement le plaisir de créer et
d'avoir un moment d'échanges.
Si vous êtes tentés, n'hésitez pas à
pousser la porte, le mercredi de 20h
à 22h à la salle du val serein.

Prochaine manifestation de Luz Arts :
Carnaval... mais il nous faut

du renfort !
Joyeuses fêtes !



LES AMIS DU VOYAGE

Samedi 15 novembre
Une première page s’est
tournée

L’association « Les Amis du Voyage » fête l’anniver-
saire de leurs 40 années de voyage, 36 ans de
l’association.
Cet anniversaire était aussi un hommage à tous ceux
qui ont participé à cette aventure et qui hélas nous
ont quittés.
40 ans de Voyages.
Des Années de découverte.
Des Années de rencontre.
Des Années à voir la VIE autrement.
Des Années d’amitié et de détente
Mais surtout,
Des années de MERVEILLEUX SOUVENIRS.
Les voyageurs étaient nombreux à vivre cette jour-
née dans une ambiance festive au son de
l’accordéon avec un déjeuner copieux, un gâteau
surprise à la décoration fabuleuse qui note nos dif-
férentes destinations.
Une exposition photos et une vidéo de nos voyages
ont agrémenté cette rencontre.

Nous avons retrouvé l’ambiance qui faisait et qui
nous l’espérons fera encore le succès de nos
voyages.

Cette association a pu vivre à travers une passion,
mais surtout par une confiance réciproque de toute
une équipe de bénévoles. Merci à tous.

CEN TRE DE LOISIRS

Quelques nouvelles des petits Z'écureuil de l’Association Familles Rurales.
Si vous lisez les journaux locaux, vous avez eu quelquefois des informations
sur la vie de l'accueil de loisirs (sorties, fêtes, initiations, projet jardin, séjour,
…).
2025 se termine tranquillement avec toujours autant de jeux, de bricolages,
de fous-rires et de rencontres... Sans oublier les bons repas d’Alex et
maintenant ceux du Luz'.

Quelques dates parmi d’autres :
Nous attendons avec impatience le 26 février pour fêter les Papis / Mamies.
Dès le printemps, nous retournerons au jardin.
L’Assemblée générale AFR pour que les ZEC continuent leurs missions d’ac-
cueil.
Le séjour des 6/12 ans à Saint-Geniez-de-Bertrand est prévu du 7 au 10
juillet.
Le 23 Juillet les enfants, familles et amis sont conviés à la fête des ZEC.
Pour toutes ces rencontres, nous comptons sur vous…

Tous ces partages, toutes ces découvertes ne sont pos-
sibles qu'avec le soutien et la participation de vous tous !
Ex : dons de jeux, matériels, animations artistiques auprès
des enfants. Avec une mention spéciale pour Papylou !
Quelle que soit votre « casquette » : Bureau de L’AFR,
Enfants, Familles, Animateurs, Papis/Mamies, Équipe
Mairie, Bénévoles... ce GRAND MERCI est pour vous.

Nous souhaitons à tous
une très belle et heureuse année 2026.
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Meilleurs vœux 2026
L’association locale ADMR
Causses et Vallées présente
ses meilleurs vœux à toutes

les personnes accompagnées et leur entourage, aux
bénévoles ainsi qu’aux salariés du réseau pour l’an-
née 2026 !

Nous souhaitons que cette nouvelle année soit la
plus sereine et porteuse de joie.
Nous serons toujours présents auprès de tous les pu-
blics : personnes âgées, personnes en situation de
handicap, ayant besoin de simples actes ménagers
ou d’accompagnement pour les actes de la vie quo-
tidienne, garde d’enfants, soutien aux aidants, en
s’efforçant d’adapter nos prestations à chaque situa-
tion.

Notre activité en fort développement nécessite la
présence accrue de bénévoles, assurant un lien fon-

damental avec chaque personne aidée, pour un
jour, une heure, selon le temps dont chacun

dispose, vous serez les bienvenus au sein de notre
équipe, n'hésitez pas à nous contacter.

Cette année nouvelle nous poursuivrons notre activi-
té de portage de repas et ne pouvons que regretter
l'absence de demandes sur le secteur de Saint-
Georges-de-Luzençon, malgré une étude préalable
indiquant le besoin, et ayant amené d'un commun
accord avec la municipalité, à cesser cette prestation
sur ce territoire.

L’ADMR reste présente pour vous accueillir dans ses
bureaux soit à Maison de Santé de la Capelle à Mil-
lau et Maison de Santé à Aguessac ainsi que par
téléphone et mail.
Nous tenons à remercier tous les acteurs du réseau
avec lesquels nous travaillons : infirmiers, médecins,
travailleurs sociaux…, sans oublier les municipalités,
qui tous les ans, nous soutiennent financièrement
nous permettant ainsi de poursuivre notre activité.

Une bonne année à toutes et à tous, toujours tous
ensemble.

LAVAGNOL PETANQUE

LAVAGNOL PÉTANQUE : une an-
née 2025 dynamique !
Avec 59 adhérents dont 23 licen-
ciés, le Lavagnol Pétanque
confirme sa vitalité !

Pour une première participation
aux championnats d’Aveyron des
clubs, les résultats sont encoura-
geants :
• Vétérans (4e division) : 4e/8 en

mai-juin ;
• Féminines (2e division) en en-

tente avec La Cavalerie : 4e/7 en
mai-juin ;

• Open (4e division) : 6e/7 en
septembre.
Les équipes ont montré un bel es-
prit de groupe, une motivation
sans faille et une marge de pro-

gression prometteuse.

Le club a aussi organisé plusieurs
concours à Saint-Georges-de-Lu-
zençon :
• Le grand Tournoi du Lavagnol

du 29 mars (12 équipes, 96
joueurs, 22 terrains et 132 parties
jouées dans la journée) – un franc
succès !
• Des concours lors de la Fête vo-

tive (26 avril), pour l’association
Rugby à 5 (17 mai), et tous les
vendredis soirs de l’été.

Côté jeunesse, des séances d’ini-
tiation ont eu lieu tous les
mercredis après-midi en juillet,
août et septembre. Cette dyna-
mique a conduit à la création
d’une École de Pétanque, désor-
mais ouverte aux jeunes du village.
Une première réussite concrète : la
participation de jeunes du club au
Challenge du CD12 à Rodez le 16
novembre, dans un esprit de
compétition, de solidarité et de
plaisir partagé.
La convivialité n’a pas été ou-
bliée  : galette des rois en janvier,
grillée de châtaignes en no-

vembre, moments appréciés par
tous.

Enfin, l’année a été marquée par
deux temps forts :
• L’Assemblée Générale Ordinaire

du 7 mars,
• L’Assemblée Générale Extraor-

dinaire prévue le 3 décembre,
pour l’adoption de nouveaux sta-
tuts et d’un règlement intérieur, et
la préparation de la saison 2026.

Merci aux adhérents, licenciés, bé-
névoles et partenaires qui font
vivre le club !
Contact : Alain CALMES – 06 70
05 15 22 et Bernard ROMERO –
07 69 17 79 78
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CLUB DE DANSES DE LUZENÇON

APE DU CERNON
La rentrée scolaire a été l’occasion pour le nouveau
bureau de l’association des parents d’élèves (APE)
de l’école publique du Cernon d’organiser son pre-
mier évènement, avec la soirée d’Halloween, qui a
permis aux petits et grands de partager un moment
de convivialité animé par LIBERTY MUSIC ! L’évène-
ment fut un beau succès.

La traditionnelle bourse aux jouets, organisée par les
APE des deux écoles qui s'est déroulée les 29 et 30
novembre derniers, fera sans nul doute la joie de
nombreux enfants au pied du sapin de Noël.

Enfin, le 7 décembre 2025, le marché de Noël a ras-
semblé plus d’une trentaine d’exposants. Un stand
de maquillage et le Père Noël ont fait rêver les en-
fants.

Prochain rendez-vous de l’APE : le quine, qui aura
lieu le 7 mars 2026 à la salle des fêtes du village, et
qui permet de financer une grande partie des sorties
des élèves. Nous vous attendons nombreux !

Après la pause estivale a eu lieu le 6 septembre le
bal annuel animé par Bernard GACHES, 70 per-
sonnes se sont retrouvées dans une joyeuse
ambiance.

Cette année, avec Véro et Alain, les cours ont repris
toujours un mercredi sur deux à la salle des fêtes 46
personnes ont plaisir de s'y retrouver.

Le 3 décembre a eu lieu la soirée de Noël à la salle
des fêtes.

Les adhérents ont partagé le repas préparé par
notre nouveau restaurateur puis danser.

LES CLAPASSEJAÏRES
Le 2nd semestre se termine avec un rythme de 2
balades par mois environ depuis début septembre.
Ces balades nous ont amenés par exemple au Viala-
du-Pas-de-Jaux (Croix de Gréponac), le Vibal, St-
Jean-d’Alcas (Hermilix-vallée du Verzolet), St-Félix-
de-l’Héras (Pas de l’Escalette : ancien passage de la
N9). Le semestre se terminera aux alentours de St-
Georges.

C’est à St-Georges, le jeudi, que les départs des
balades à la ½ journée se font à 13h, les informa-
tions se font par messagerie comme d’habitude
(heure et lieu de départ, durée, difficulté, covoitu-
rage). Tarif annuel d’adhésion par personne : 10€. Si
bien sûr des personnes sont intéressées pour re-
joindre le groupe, vous pouvez contacter le
Président par messagerie claude.albert3@orange.fr.

Le bureau reste inchangé avec les mêmes per-
sonnes  : Président : Claude ALBERT, Trésorier :
Gérard BOUTONNET, Secrétaire : Guy PUEL.

Photo : près de St-Félix-de-l’Héras
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L’association "Luz' en Forme et
Loisirs"a repris ses activités le 22
septembre après notre assemblée
générale du 15 septembre dans
les jardins de la mairie, le soleil
étant au rendez-vous.
Ce fut un moment riche en
échange et l’occasion de présen-
ter le bilan de l’année et les
perspectives à venir.
Voici la programmation :
Pilate : lundi de 9h30 à10h30
Chorale : lundi de 15h à 17h
Hatha Yoga : lundi et jeudi de
18h15 à 19h30

Gym douce : mardi : 8h30 à 9h30
et de 9h30 à 10h30
Cardio-training : mardi de 19h à
20h
Qi Gong : mercredi de 18h15 à
19h15
Zumba : vendredi de 19h à 20h
Munz Floor : découverte un same-
di matin par mois 6 séances.

Un grand merci à nos interve-
nants  : Christophe, Evguenia,
Selima, Pauline et Charlène qui
contribuent largement à la dyna-
mique de notre association.

Cette année, les inscriptions sont
en hausse et prouvent l’intérêt
des St-Georgiens et St-Geor-
giennes à ces loisirs de proximité.
Pour un tableau parfaitement po-
sitif ; il nous manque juste
quelques personnes de bonne vo-
lonté pour agrandir le bureau et
assurer la pérennité de cette asso-
ciation.

Enfin, retenez la date du di-
manche 8 février 2026 : nous
proposerons un spectacle de la
conteuse Malika Verlaguet qui en-
chantera petits et grands pour un
après-midi festif et convivial ;
l’heure étant fixée à 16h. Après le
spectacle ; nous partagerons le
pot de l’amitié.

Nous vous adressons nos
meilleurs vœux pour cette nou-
velle année. Que celle-ci soit
remplie de joie, de réussite et de
découvertes sportives.

LUZ'EN FORME ET LOISIRS

22

Les échanges avec le Sénégal se
poursuivent. L'association a or-
ganisé le séjour de Justine et
Laetitia, élèves infirmières en fin
d'étude à l'IFSI de Millau. Elles
souhaitaient effectuer leur dernier
stage au Sénégal. Nous avons
contacté le service de maternité
de Madame le professeur Marie-
tou COULIBALY à l'hôpital de
Thiès, service partenaire de notre
association, qui a bien voulu les
accueillir pour 5 semaines en mai
et juin dernier, un stage très riche
en enseignements pour tous.

Autre échange : C’est du 5 au 19
Septembre que nous avons ac-
cueilli le professeur Abdou
KHADRE FALL, membre de l'asso-
ciation, notre directeursur place.

Toujours aussi généreux, il est ve-
nu avec de multiples cadeaux. Ce
voyage n’était pas que tou-
ristique. Abdou a largement
participé à la préparation et à
l’envoi de matériel au container
pour le Sénégal. Puis, grâce à Gil-
bert nous avons pu visiter
l’élevage de chèvres de la Vinzelle
(nord Aveyron), les étables et la
traite automatisée dans les exploi-
tations du Lévezou, tous sujets
très instructifs pour Abdou en sa
qualité de Professeur d’agrono-
mie et d’élevage. L’exploration de
nos régions n’a pas été oubliée :
le plateau de Saint-Victor, le
centre d’art mural, le Causse Mé-
jean, le trou de Bozouls. Et pour
finir, une paella préparée par Gil-
bert réuni tous les organisateurs,
ainsi que Alassane, Lisa, et Fran-
çoise. Ces deux semaines ont
passé très vite. Ces moments
intenses et conviviaux renforcent
les liens franco-sénégalais de Té-
ranga.

Nous préparons maintenant notre
assemblée générale puis nos sé-
jours au Sénégal pour 2026,
année que Téranga vous souhaite
bonne et heureuse.
Daniel Michelutti. contact :
06.72.44.54.48

TERANGA



JEANJEAN Odette veuve de François MARCILHAC.
Décédée à Saint-Rome-de-Tarn le 21 juin 2025.

HENNEQUIN Solène.
Décédée à Saint-Georges-de-Luzençon le 24 septembre 2025.

MARYSSAEL Jacky.
Décédé à Saint-Affrique le 3 octobre 2025.

BESSIÈRE Véronique.
Décédée à Saint-Georges-de-Luzençon le 13 octobre 2025.

BERNAT Odette veuve de André LAUSSEL.
Décédée à Saint-Affrique le 25 octobre 2025.

CALMES Henri veuf de Annick MARIN.
Décédé à Millau le 9 novembre 2025.

BEILLES André époux de Isabelle FRASCA.
Décédé à Millau le 28 novembre 2025

Etat civil

Liya-Nûr BELÂTIK née le 10 juin 2025 à Montpellier.

Timéo SIRVAN BRAS né le 23 juillet 2025 à Millau.

Kaïs YESSOUFOU né le 24 septembre 2025 à Millau.

Vidya WANTIEZ née le 30 novembre 2025 à Saint-Affrique.

Bienvenue à ...

DECES

Nous regrettons le départ de ...

Tous nos vœux de bonheur à …

MARIAGES

NAISSANCES

Florian FIORUCCI et Laurie MIALET, mariés le 16 août 2025.
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Bloc notes
ECOLE DU CERNON :
7 chemin des Rivières - 05.65.62.37.24
ECOLE DES AMANDIERS :
2 place du Soleirol - 05.65.62.31.36

PROFESSIONNELS DE SANTE :
• Maison pluridisciplinaire de santé
3, avenue Bernard Pottier :
- Médecins Généralistes :
Docteur Sébastien COMBES
Docteur Amélie BEZIER
Docteur Claire LEBON
Docteur Valentin RICŒUR
Tél. ; 05 65 62 36 32
- Cabinet d’infirmières :
Mme BIANQUIS - Mme SANTORO - Mme PETIT
Tél. : 05 65 62 43 13
- Cabinet de Kinésithérapie :
M. GALTIER - M. ALAZARD - M. PETIT
Tél. : 05 65 62 35 34
- Chirurgien-Dentiste :
EN RECHERCHE
(Tél. : 05 65 62 32 71)
- Orthophonistes :
Severine BLANCHET
Tél. : 06 25 39 52 98
- Psychologue-Psychothérapeute :
Caroline SAVETIER
Tél. : 06 95 14 93 82
- Diététicienne :
Maria-Elena LADOUX MARTINEZ
Tél. : 06 45 02 81 40
- Infirmière ASALEE :
Claire BLANC
Tél. : 05 65 69 46 93

• Pharmacie
1 rue du Moulin de Taly
Cécile MAFFRE
Tél. : 05 65 62 35 04

• Ambulances COMBES-VULLO
13 ZI de Vergonhac
Tél. : 05 65 62 45 45
www.ambulancescombesvullo.fr

BAR –RESTAURANT :
• Restaurant "Le Luz'"
1 avenue du Pré de Vabres
Tél. : 05 65 62 35 51

RESTAURANTS FIXES / AMBULANTS / LIVRAISONS :
• Ô MILL PATES
Tous les vendredis soirs
Parking à l'angle av du Pré de Vabres / rte de Mayres
Tél. : 06 52 91 95 35
• DISTRIBUTEUR PIZZA : 1-3 rue Fontaine Vieille
• ARANCINI - CHAUD BOULETTE
Sur réservation - Livraison sur St-Georges-de-Luzençon
Tél. : 06 44 94 83 53

www.saint-georges-de-luzencon.fr
N'hésitez pas à consulter le site internet

Vous y trouverez TOUTES LES INFORMATIONS DE LA VIE
DE LA COMMUNE (démarches administratives,

comptes-rendus des conseils, actualités,
évènements intra-muros et autour de St-Georges...)

Pensez à télécharger l'appli INTRA MUROS

SERVICE A LA PERSONNE sur la commune :
• ADMR Causses & Vallées : Tèl. : 05 65 61 07 29

GARDES D’ENFANTS :
• Assistantes Maternelles Agréées :
Sur www.saint-georges-de-luzencon.fr, rubrique VIE LOCALE –
Enfance et jeunesse – Petite Enfance.
• Centre de Loisirs les « Z’écureuils » :
Parc de la Mairie
Tél. : 06 16 70 64 10 - @ : alshzec@gmail.com

ASSISTANTE SOCIALE :
Permanence tous les 1er jeudis du mois, le matin, à la Mairie sur
R.D.V. uniquement. N° à contacter : 05 65 60 95 55

OPAH "Je rénove avec la Com'Com" :
Permanence tous les 1er mercredis du mois, de 9h15 à 12h.

• SUSHI VIETASIA
Tous les jours de 9h à 22h.
13 rue du Moulin de Taly (plateau de la gare)
Tél. : 06 79 70 49 44 - 06 33 52 07 40

COMMERCES :
• Salon de coiffure ERIKA :
4 rue de la Fontaine Vieille - Tél. : 05 65 62 41 75
• Tabac –Presse du Cernon :
HIL Muriel – 1 rue du Moulin de Taly - Tél. : 09 64 02 05 02
• Boucherie – Charcuterie – Epicerie :
1 rue du Moulin de Taly - Tél. : 05 65 62 35 59
• Boulangerie-Pâtisserie « L’Espigal » :
3 rue du Moulin de Taly - Tél. : 09 67 23 37 59

BIBLIOTHEQUE :
Mercredi : 16 h à 18 h & Samedi : 10 h à 12 h
Tél. : 06 87 53 33 56

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA DECHETERIE :
-le lundi et le mercredi de 14 h à 17 h
-le samedi de 8 h à 12 h

HORAIRES D’OFFICE RELIGIEUX :
• St-Georges-de-Luzençon :
Le 4ème samedi, tous les 2 mois, à 17 h 30 (hiver), 18 h (été).
• Millau :
Le samedi à 17 h 30 (hiver), 18 h (été).
Le dimanche à 9 h et 10 h 30.


